
N A T I O N S  U N I E S  
Distr. 
GEEERALE A S S E M B L E E  

G E N E R A L E  
A/85 71+ 
13 decembre 1971 
FRANCAIS 
ORIGINAL : ANGLAIS 

Vingt-sixieme session 
Point 28 de 1'ordre du jour 

QUESTION DES ARMES CHIMIQUES ET SACTERIOLCGIQUES (BIOLCGIQUES)' 

Rapport de la Premiere Commission 

Rapporteur : M. Giovanni MIGLIUOLO (italie) 

1® La question intitulee "Question des armes chimiques et bacteriologiques 

(biologiques) : rapport de la Conference du Comite du desarmement" a ete inscrite 

par le Secretaire general a 1'ordre du jour provisoire de la vingt-sixieme session, 

en vertu de la resolution 2662 (XXV) de 1'Assemblee generale, du 7 decembre 1970« 

2. A sa 1939eme seance pleniere, le 25 septembre 1971> 1'Assemblee generale, sur 

la recommandation du Bureau, a decide d'inscrire cette question a 1'ordre du jour 

et a charge la Premiere Commission de l'etudier et de lui faire rapport a cet egard. 

3. A sa 1803eme seance; le 11 octobre 1971, la Premiere Commission a decide 

d'examiner a la fois au cours de la discussion generale les sept points de 1'ordre 

du jour ayant trait au desarmement qui lui avaient ete renvoyes, a savoir : 

1) " Desarmement general et eomplet : rapport de la Conference du Comite 
du desarmement (point 27);  

2) Question des armes chimiques et bacteriologiques (biologiques) : rapport 
de la Conference du Comite du desarmement (point 28); 

3)  Necessite de suspendre d'urgence les essais nucleaires et thermo-
nuc lea ires : rapport de la Conference du 00111116 du desarmement (point ^9/> 
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4) Creation, dans le cadre de l'Agence internationale de l'energie atcmique, 
d un service international des explosions nucleaires a des fins pacifiques 
sous controle international approprie : rapport de l'Agence internationale 
de l'energie atcmique (point 30); 

5) liesure dans laquelle est appliquee la resolution 2666 (XXV) de l'Assemblee 
generale relative a la signature et a la ratification du Protocole 
additionnel II au Traite visant 1'interdiction des armes nucleaires en 
Amerique latine (Traite de Tlatelolco) : rapport du Secretaire general 
(point 31): 

6) Les consequences econcmiques et sociales de la course aux armements et ses 
effets profondement nuisibles sur la paix et la securite dans le monde : 
rapport du Secretaire general (point 32); 

7) Declaration faisant de 1'ocean Indien une zone de paix (point 98)» 

4« La discussion generale sur ces sept points s'est deroulee de la I827eme a la 
18A2eme seance, du 11 novembre au ler decembre 1971° 

5° En ce qui concerne le point 28 de l'ordre du jour, la Premiere Commission etait 

saisie du rapport de la Conference du Comite du desarmement (A/8457)> dans lequel 

figurait a I1 annexe A un pro jet de convention sur 1'interdiction de la mise au point, 

de la fabrication et du stockage des armes bacteriologiques (biologiques) ou a 
toxines et sur leur destruction, 

6« Le 12 novembre, le liexiaue a soumis un document de travail (A/C,l/L»578 et 

Corr,l) qui contenait une proposition visant a inserer un nouvel article dans le 

projet de convention, Cet article est ainsi redige : 

"En attendant 1'accord mentionne a 1'article IX, les Etats parties a la 
presente convention s'engagent a s'abstenir de toute nouvelle mise au point, 
fabrication et de tout nouveau stockage des agents chimiques destines a etre 
utilises en tant qu'armes qui, en raison de leur degre de toxicite, ont les 
effets les plus meurtriers, Les agents en question sont enumeres dans le 
Protocole annexe a la presente convention," 

7, Le 7 novembre, un projet de resolution (A/C,l/L„579) a ete presente par les 

pays suivants : Afghanistan, Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Bulgarie, 

Canada, Costa Rica, Danemark, Etats-Unis d'Amerique, Finlande, Grece, Honduras, 
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Hongrie, Islande, Japon, Jordanie, Liban, Liberia, Hongolie. Nepal, Nicaragua. 

Norvege, Pays-Eas, Pologne, Republique Dominicaine. Republique socialiste 

sovietique de Bielorussie, Republique socialiste sovietique d'Ukraine. Rovaume—Uni 

de Grande—Bretagne et d'Irlande du Nord, Rwanda, Tchecoslovaquie, Tunisie, 

Union des Republiques socialistes sovietiques, Yemen et Zaire, auxquels se sont 

joints par la suite 11 Iran, la Jamaique, Madagascar et la Malaisie<> Le projet de 

resolution, auquel le texfce du projet de convention (voir ci-dessus le paragraphe 5) 

serait annexe, etait ainsi conqu : 

"L'Assemblee generate, 

Rappelant sa resolution 2662 (XXV) du 7 decembre 1970, 

Convaincue de 1'importance et de l'urgence d'exclure des arsenaux des 
Etats, par des mesures efficaces, des armes de destruction massive aussi 
dangereuses que celles comportant 1'utilisation d'agents chimiques ou 
bacteriologiques (biologiques), -

Ayant examine le rapport de la Conference du Comite du desarmement 
(document A/8457)̂  en date du ler octobre 1.911, et prenant note avec 
satisfaction des travaux de la Conference sur le projet de convention sur 
1'interdiction de la mise au point, de la fabrication et du stockage des 
armes bacteriologiques (biologiques) ou a toxines et sur leur destruction, 
qui est annexe audit rapport, 

Reconnaissant la grande importance du Protocole de Geneve du 
17 juin 1925 concernant la prohibition d'emploi a la guerre de gaz 
asphyxiants, toxiques ou similaires, et de moyens bacteriologiques, ainsi 
que le role que ledit protocole a joue et continue de jouer en attenuant 
les horreurs de la guerre, 

Notant que la Convention dispose que les parties reaffirment leur 
fidelite aux principes et aux objectifs de ce protocole et invitent tous 
les Etats a s'y conformer strictement, 

Notant en outre qu'aucune disposition de la Convention ne sera dnter-
pretee comme restreignant ou amenuisant de quelque fagon que ce soit les 
engagements assumes par n'importe quel Etat en vertu du Protocole de Geneve, 

Fermement decidee, dans 1'interet de 1'humanite tout entiere, a exclure 
totalement la possibilite de voir des agents bacteriologiques (biologiques) 
ou des toxines etre utilises en tant qu'armes, 
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Reconnaissant qu'une entente, sur 1'interdiction des armes bacteriologiqu.es 
(biologiques) ou a toxines represente une premiere etape possible vers la 
realisation d'un accord sur des mesures efficaces tendant a interdire 
egaleiaent la mise au pointy la fabrication et le stockage d1 armes chiirdques, 

Rotant que la Convention contient une affirmation de l'objectif 
reconnu d'une interdiction efficace des armes chimiques et, a-,cet effet, 
un engagement I mener, dans un esprit de bonne volonte, des negociations 
afin de parvenir, a une date rapprochee, a un accord sur des mesures 
efficaces en vue de 1'interdiction de leur mise au point, de leur fabrication 
et de leur stockage et en vue de leur destruction, et sur des mesures 
appropriees concernant 1'equipernent et les vecteurs specialement destines 
a la fabrication ou a l'emploi d'agents chimiques a des fins d'amement, 

Convair.cue que la Convention contribuera a la realisation des buts et 
des principes de la Charte des Ilations Unies, 

1, Accuellle avec satisfaction la Convention sur 1'interdiction de 
la mise au point, de la fabrication et du stockage des armes bacteriologiques 
(biologiques) ou a toxines et sur leur destruction, dont le texte est annexe 
a la presente resolution" 1/ 

2. Prie les gouvernements depositaires d'ouvrir la Convention a la 
signature et a la ratification a une date aussi rapprochee que possible; 

3„ Zxrrime 1'esnoir que la Convention recueillera le plus grand nombre 
d'adhesions possible," 

£• Le 1c novenbre, 1'Argentine, la Barbade, la Birmanie, le Bresil, 11Egypte, 

I'Ethiooie, la C-uir.ee, 1'Inde, 11 Xndonesi e, le rlaroc, le Nigeria, le Pakistan, 

les Philippines, le Yemen et la Youeoslavie, auxquels s'est joint par la suite 

le Cameroun, ont presente un amendement (A/C ol/Lo 582) au pro jet de resolution des 

39 puissances (A/Ccl/L, 579)« Cet amendement tendait a inserer dans le preambule 

un dixdeme alinea ainsi conqu : 

"Affirmant le principe selon lequel une grande partie des economies 
resultant des~mesures prises dans le domaine du desarmement devrait etre^ 
employee a promouvoir le developpement economique et social, en particulier 
dans les pays en voie de developpement," 

1/ Pour le texte du projet de convention, voir par, 20, annexe au projet de 
resolution I, 
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9° Le 2 decembre, les pays suivants : Afghanistan, Argentine, Australie, Autriche 

Belgique, Eulgarie, Canada, Costa Rica, Danemark, Etats—Unis d'Amerique, Finlande, 

Grece, Honduras, Hongrie, Iran, Islande, Jamaique. Japon, Jordanie. Liban. Liberia. 

Madagascar, Malaisie, Hongolie, Nepal, Nicaragua, Norvege, Pays-Bas. Pologne. 

Republique Dominicaine, Republique socialiste sovietique de Bielorussie. Republique 

socialiste sovietique d'Ukraine. Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

Rwanda, Tchecoslovaquie, Tunisie, Union des Republiques socialistes sovietiques. 

Yemen et Zaire, auxquels se sont joints par la suite le Lesotho, la Roumanie et 

Singapour, ont presente un projet de resolution revise (A/Col/L.579/Rev<l) contenant 

dans son preambule un dixieme alinea relatif aux economies resultant du desarmement. 

Par la suite, l'amendement qui figurait dans le document A/C.l/Lo582 a ete retire,, 

Le texte du projet de resolution revise figure au paragraphe 20 en tant que projet 

de resolution I. 

10. A sa l846eme seance, le 8 decembre, la Premiere Commission a adopte une 

proposition du Maroc tendant a designer, au paragraphe 2 de 1'article XIV du projet 

de convention, les Gouvernements de 1'Union des Republiques socialistes sovietiques, 

du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et des Etats-Unis d'Amerique 

comme gouvernements depositaires. 

11. Le 16 novembre, les pays suivants : Afghanistan, Autriche, Belgique, Bulgarie, 

Canada, Danemark, Etats-Unis d'Amerique, Finlande, Hongrie, Italie, Japon, Liban, 

Malaisie, Mongolie, Nepal, Norvege, Pays-Bas, Pologne, Republique socialiste 

sovietique de Bielorussie, Republique socialiste sovietique d'Ukraine, Royaume-Uni 

de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Syrie, Tchecoslovaquie, Tunisie et 

Union des Republiques socialistes sovietiques, auxquels se sont joints par la 

suite 1'Australie, le Costa Rica, le Honduras, 1'Islande, la Jordanie, le Rowelt, 

le Liberia, Madagascar, Malte, la Nouvelle—Zelande, le Nicaragua et le Rwanda, 

ont presente un projet de resolution (A/Col/L°580), dont le dispositif etait ainsi 

conQU : 
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"1, Demande a la Conference du Comite du desarmement de continuer 
d1 examiner le probleme des moyens de guerre chimiques en vue de parvenir, 
a une date rapprochee, a un accord sur des mesures efficaces en vue de 
1'interdiction de la mise au point, de la fabrication et du stockage des 
ames chimiques et en vue de leur elimination des arsenaux de tous les Etats; 

2. Denande egalenent a la Conference du Comite du desarmement de 
tenir ccmpte, dans ses travaux futurs : 

a) Des vues exprimees dans le memorandum commun sur 1'interdiction 
de la mise au point, de la fabrication et du stockage des armes chimiques 
et sur leur destruction, qui a ete presents a la Conference du Comite du 
desarmement le 2B septenbre 1971, P^r I'Argentine, la Birmanie, le Bresil, 
I'Sgypte, I'Ethiopie, I'Inde, le I-laroc, le Mexique, le Nigeria, le Pakistan, 
la Suede et la Yougoslavie; 

b) Des autres propositions, suggestions, documents de travail et 
avis d'experts qui ont ete presentes a la Conference du Comite du desarmement 
et a la premiere Cor/mission: 

Prie instalment les gouvernements de prendre toutes les mesures 
rcscib">es nour contribuer a une issue favorable des negociations a la 
" * , • __-J_ J „ Conference du Ccr/dte du desarmement et qui seraient de nature a faciliter 
des progres rapides vers un accord sur des mesures efficaces en vue de 
1'interdiction de la r.iise au point, de la fabrication et du stockage des 
arr.es chimiques et en vue de 1'elimination de ces armes des arsenaux de 
tous les ivtaus * 

L ^eaffime sa resolution 2162 B (XXI) du 5 decembre 1966 et invite 
k nouveau t^TT^TEtats a se conformer strictement aux principes et aux 
obiectifs du Protocole concernant la prohibition d'emploi a la guerre uo 
gaz asphpdants, toxiques ou similaires, et de moyens baeteriouogiques, 
signs i Geneve le 17 juin 1925; 

5= Invite tous les Etats qui ne 1'ont pas encore fait a adherer au 
Protocole de Geneve ou a le ratifier; 

6„ Prie la Conference du Comite du desarmement de presenter a 
1'Assembles generate, lors de sa vingt-septieme session, un rapport sur les 
progres realises," 

.2, Le 17 r.cvenbre, les pays suivants : Argentine, Barbade, Birmanie, Bresil, 

,-ru.di, Ceylan, Chili, Chyure, Egyote, Ethiopie, Guinee, Inde, Indonesie, Iran, 

"r.-.:eTt.'I."aroc, Nigeria, Guganda, Pakistan, Perou, Siexu^Lepne, Somalie, Soudan, 

A-
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Suede, Yemen, Yougoslavie et Zambia, auxquels's'est jointe par la suite la Guyane 

ont presente un pro jet de resolution (A/C.1/L.5S1) dont le dispositif etait ainsi 
conqu : 

"1. Prend acte : 

a) Des dispositions contenues dans le projet de convention sur 
1'interdiction de la mise au point, de la fabrication et du stockage des 
armes bacteriologiqu.es (biologiques) ou a toxines et sur leur destruction, 
au sujjet de la determination et de 1'engagement nettement exprime de mener, 
dans un esprit de bonne volonte, des negociations afin de parvenir, a une 
date rapprochee, a un accord sur des mesures efficaces en vue d'une inter­
diction de la mise au point, de la fabrication et du stockage des armes 
chimiques et en vue de leur destruction; 

b) Du memorandum commun sur 1'interdiction de la mise au point, 
de la fabrication et du stockage des armes chimiques et sur leur destruction, 
qui a ete presente a la Conference du Comite du desarmement le 28 septembre 1971 
(A/8457, annexe C, CCD/352) par 1'Argentine, la Birmanie, le Bresil, 1'Egypte, 
l'Ethiopie, 1'Inde, le Maroc, le Mexique, le Nigeria, le Pakistan, la Suede 
et la Yougoslavie; 

c) Des autres propositions, suggestions, documents de travail et 
avis d' experts relatifs a la question des armes chimiques qui ont ete presentes 
a la Conference du Comite du desarmement et a la Premiere Commission; 

2° Pern a ride A la Conference du Comite du desarmement de poursuivre, a 
titre de mesure hautement prioritaire, la negociation d'un accord sur des 
mesures efficaces en vue d'une interdiction de la mise au point, de 1a. 
fabrication et du stockage des armes .chimiques et en vue de leur elimination 
des arsenaux de tous les Etats; 

3„ Demande en outre a la Conference du Comite du desarmement de 
s 'inspirer, dans ses negociations ayant pour objet de parvenir, a une dote 
rauprochee, a, un accord sur des mesures efficaces en vue d'une interdiction 
de la mise au point, de la fabrication et du stockage des armes chimiques 
et en vue de leur destruction, des elements contenus dans le memorandum du 
Groupe des 12 et de tenir compte egalement des suggestions et avis mentionnes 
dans le paragraphe 1 ci-dessus? 

4, Prie instamment tous les Etats de prendre toutes les mesures propres 
a faciliter la realisation, a une date rapprochee, d^'un accord sur des mesures 
efficaces en vue d'une interdiction de la mise au point, de la fabrication 
et du stockage des armes chimiques et en vue de leur destruction; 
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5* Fait a nouveau appel a tous les Etats pour qu'ils se conforment 
strictement aux principes et aux objectifs du Protocole concernant la 
prohibition d'emploi a la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires, 
et de moyens bacteriologiques, signe a Geneve le 17 juin 1925, et invite 
tous les ptats qui ne l'ont pas encore fait a adherer audit protocole ou 
a le ratifier: 

Conference du Comite du desarmement de presenter a I'Assemblee 
generale, lors de sa vdngt—septieme session, un rapport sur les progres 
realises; 

7» Prie le Secretaire general de transmettre a la Conference du Comite 
du desamement tous les documents et comptes rendus de la Premiere Commission 
qui ont trait a des questions liees au probleme des moyens de guerre chimiques 
et bacteriologiques (biologiques)." 

l3-> Le 2 decembre, les pays suivants : Afghanistan. Argentine. Australie. Autriche, 
Barbade, Eelrioue, Birmanie, Bresil. Bulgarie. Burundi, Canada. Ceylan. Chili. 
Chvore, Costa Rica, Danemark, Egvpte. El Salvador. Etats-Unis d'Amerique, Ethiopie, 
Finlande, Guyane, Honduras. Hongrie, Inde. Indonesie. Iran, Islande, Italie, Japon. 
Jordanie, Koweit, Lib an, Liberia, Madagascar, Malaisie, Malte, Ifaroc, Ilexique, 
Loncolie, Hepal, liicaragua, Nigeria. Norvege. Nouvelle-Zelande, Ouganda, Pakistan, 
Pays-Bas, Perou, Pologne, Republique arabe syrienne, Republique socialiste 
sovietique de Bielorussie, Republique socialiste sovietique d'Ukraine, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord, Rvjanda, Suede, Tchecoslovaquie, Tunisie, 
Union des Republinues socialistes sovietiques. Yemen et Yougoslavie, auxquels se 
sont joints par la suite le Lesotho et Singapour, ont presente un projet de 
resolution (A/C»l/L.596) qui a remplace les deux projets de resolution publies sous 
la cote A/C„1/L.5S0 et A/Col/Lo5Slo Le texte du projet de resolution figure au 
paragraphe 20, en tant que projet de resolution II A« 
14. Le 30 novembre, le Costa Rica, l'Equateur, -1'Ethiopie, le Ghana, 11 Irlande, 
le Ilaroc, le Kexique, le Perou et la Suede, auxquels se sont joints par la suite 
la Colombie, ilalte, la Republique-Unie de Tanzanie, 1'Uruguay et le Venezuela, ont 
presente un projet de resolution (A/Cd/Lo592) dont le dispositif etait ainsi conqu : 
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"Demande instalment a tous ies Etats de s>engager, en attendant-la 
conclusion d'un accord sur 1'interdiction totale de la mise au point, de 
la fabrication et du stockage des ames chimiques et sur leur destruction, 
a renoncer a poursuivre la mise au point ou le stockage des agents 
chimiques utilises a des fins d1 armement qui, du fait-de leur haute 
toxicite, sont extremement meurtriers et ne sont pas utilisables a des 

. fins pacifiqueso" 

15- Le 6 decembre, les auteurs ont presente un projet de resolution revise 

(A/C..l/Lo592/ReVol) dont le texte figure au paragraphe 20 en tant que projet de 
resolution II B. 

16. A la 1846eme seance, le 8 decembre, la Premiere Commission a mis aux voix les 

trois projets de resolution dont elle etait saisie. Avant le vote, le President 

a attire Inattention de la Commission sur le fait qu'il n!etait pas necessaire de 

prendre une decision a propos du document de travail publie sous la cote 

A/C.1/L.573 et Corr.l, etant donne la teneur du projet de resolution revise des 

14 puissances (A/C»l/L„592/Rev.,l). -

17. Le projet de resolution des 42 puissances (A/C.l/L.579/Rev.l) a ete adopte 

a 1'unanimite (voir par. 20, projet de resolution I). -

18. Le projet de resolution des 63 puissances (A/C.l/L.596) a ete adopte 'a 

1 ' u n a n i m i t e  ( v o i r  p a r .  2 0 ,  p r o j e t  d e  r e s o l u t i o n  I I  A ) .  '  •  .  

19. Le projet de resolution des 14 puissances (A/Col/L.592/Rev,l) a ete adopte 

par 96 voix contre zero,, avec 11 abstentions (voir par. 20, projet de 

resolution II B). Le vote a eu lieu par appel nominal et les voix se sont reparties 

comme suit : 

Ont vote pour : Afghanistan, Afrique du Sud, Algerie, Arabie Saoudite, Argentine, 
Australie, Autriche, Barbade, Bhoutan, Birmanie, Bresil, 
Bulgarie, Burundi, Cameroun, Ceylan, Chili, Chypre, Colombie, 
Congo, Costa Rica, Cote d'lvoire, Cuba, Danemark, Egypte, 
El Salvador, Equateur, Espagne, Ethiopie, Fidji, Finlande, 
Ghana, Guinee, Guyane, Haiti, Honduras, Hongrie, Inde, 
Indonesie, Iran, Irlande, Islande, Israel, Jamaique, Japon, 
Jordanie, Kenya, Koweit, Lesotho, Liban, Liberia, Madagascar, 
Malaisie, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mexique, Mongolie,^ ... i 
Nepal, Nicaragua, Niger, Nigeria, Norvege, Nouvelle-Zelande, • 
Ouganda, Pakistan, Panama, Perou, Philippines, Pologne, 
Portugal, Republique arabe libyenne, Republique centrafricaine, 
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Republique Dominicaine, Republique khmere, Republique 
socialiste sovietique de Bielorussie, Republique socialiste 
sovietique d'Ukraine, Republique-Unie de Tanzanie, Senegal, 
Singapour, Somalie, Souaziland, Soudan, Suede, 
Tchecoslovaquie, Thailande, Togo, Trinite-et-Tobago, Tunisie, 
Union des Republiques socialistes sovietiques, Uruguay, 
Venezuela, Yemen, Yougoslavie, Zaire, Zambieo 

Cnt vote centre : Keant. 

Se sont abstenus : Eelgique, Canada, Etats-Unis d'Amerique, France, Grece, 
Italie, Malawi, Pays-Bas, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Hord, Turquie. 
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REC0M1ANDATI0NS DE LA PREMIERE COMMISSION 

2C« La Premiere Commission recommande a .1'Assemble e generale d'adopter les pro jets 

de resolutions suivants : 

PROJET DE RESOLUTION I 

Convention sur 1'interdiction de la mise au point, de la fabrication 
et du stockage des armes bacteriologiques (biologiques) ou a toxines ' 

et sur leur destruction 

"L'Assemblee generale, 

Rappelant sa resolution 2662 (XXV) du 7 decembre 1970, 

Convaincue de 1'importance et de l'urgence d'exclure des arsenaux des Etats, 

par des mesures efficaces, des armes de destruction massive aussi dangereuses 

que celles comportant 11 utilisation d'agents chimiques ou bacteriologiques 

(biologiques)5 

Ayant examine le rapport de la Conference du Comite du desarmement, en 

date du ler octrobre 1971"^ e"k prenant note avec satisfaction des travaux de la 

Conference sur le projet de convention sur 1!interdiction de la mise au point, 

de la fabrication et du stockage des armes bacteriologiques (biologiques) ou a 

toxines et sur leur destruction, qui est annexe audit rapport, 

Reconnaissant la grande importance du Protocole concernant la prohibition 

d1 emploi a la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires, et de moyens 

bacteriologiques, signe a Geneve le 17 juin 1925"^ ainsi que le role que ledit 

protocole a joue et continue de jouer en attenuant les horreurs de la guerre, 

Notant que la Convention dispose que les parties reafiirment leur fidelite 

a u x  p r i n c i p e s  e t  a u x  o b j e c t i f s  d e  c e  p r o t o c o l e  e t  i n v i t e  t o u s  l e s  E t a t s  a  s ' y  

conformer strictement, 

2/ A/8457« 
3 /  Societe des Nations, Recueil des traites, vol., XGIV (1929), No 2138, 
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i'otant en outre qu'aucune disposition de la Convention ne sera interpretee 
ccmme restreignant ou amenuisant de quelque faqon que ce soit les engagements 
assumes par n'importe quel Etat en vertu du Protocole de Geneve, 

Fermement decidee, dans l'interet de l'humanite tout entiere, a exclure 
totalement la possibility de voir des agents bacteriologiques (biologiques) 
ou des toxines etre utilisees en tant qu'armes, 

Heconnaissant qu'un accord sur 1'interdiction des armes bacteriologiques 
(biologiques) ou a toxines represente une premiere etape possible vers la 

realisation d'un accord sur des mesures efficaces tendant a interdire egalement 
la raise au point, la fabrication et le stockage d'armes chimiques, 

Notant que la Convention contient une affirmation de l'objectif reconnu d'une 

interdiction efficace des armes chimiques et, a cet effet, un engagement a mener, 

dans un esprit de bonne volonte, des negociations afin de parvenir, a une date 

rapprochee, a un accord sur des mesures efficaces en vue de l1interdiction 

de leur mise au point, de leur fabrication et de leur stockage et en vue de leur 

destruction, et sur des mesures appropriees concernant l'equipement et les 

vecteurs specialement destines a la fabrication ou a l'emploi d'agents chimiques 

a des fins d'armement, 
Convaincue que 1'application de mesures dans le domaine du desarmement 

libererait d'importantes ressources supplementaires, ce qui devrait favoriser le 

developpement econcmique et social, particulierement dans les pays en voie 

de developpement, 
Convaincue que la Convention contribuera a la realisation des buts et des 

principes de la Charte des Nations Unies, 
1. Accueille avec satisfaction la Convention sur 1'interdiction de la mise 

au point, de la fabrication et du stockage des armes bacteriologiques (biologiques) 
ou a toxines et sur leur destruction, dont le texte est annexe a la presente 

resolution; 
2. Prie les gouvernements depositaires d'ouvrir la Convention a la signature 

et a la ratification a une date aussi rapprochee que possible; 
3 , Exprime l'espoir que la Convention recueillera le plus grand nombre 

d1adhesions possible„ ' , 

/ o o o 
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ANNEXE.. 

Convention sur 1'interdiction de la mise au point, de la 
fabrication et du stockage des armes bacteriologiques 
(biologiques) ou a toxines et sur leur destruction 

Les Etats parties a la presente Convention, 

Fermement decides a travailler en vue de la realisation de nrogres effectifs 
\ 

sur la voie du des armament general et complet, y eompris 1'interdiction et la 

suppression de tous les types d'armes de destruction massive, et etant convaincus 

que 1'interdiction de la mise au point, de la fabrication et du stockage d'armes 

chimiques et bacteriologiques (biologiques), ainsi que leur destruction, par des ' 

mesures efficaces, contribueront a la realisation du desarmement general et complet 

sous un controle international strict et efficace, 

Reconnaissant la. grande importance du Protocole concernant la prohibition 

d'emploi a la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires et de moyens 

bacteriologiques signe a Geneve le 17 juin 1925; ainsi que le role que ledit 

Protocole a joue et continue de jouer en attenuant les horreurs de la guerre, 

Reaffirmant leur fidelite aux principes et aux objectifs de ce Protocole et 

invitant tous les Etats a s'y conformer strictement, 

Rappelant que l'Assemblee generate de 1'Organisation des Nations Unies a 

condamne a plusieurs reprises tous les actes contraires aux principes et aux 

objectifs du Protocole de Geneve du 17 juin 1925> 

Besireux de contribuer a accroxtre la conflanee entre les peuples et a 

assainir en general 1'atmosphere Internationale, 

Besireux egalement de contribuer a la -realisation des buts et des principes 

de la Charte des Nations Unies, _ 

Convaincus de 1'importance et de l'urgence d'exclure des arsenaux des Etats, 

par des mesures efficaces, des armes de destruction massive aussi dangereuses que 

celles comportant l'utilisation d'agents chimiques ou bacteriologiques (biologiques)> 
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It-connaissant qu'une entente sur' 1'interdiction des armes bacteriologiques 

ôiologiques) ou a toxines represente une premiere etape possible vers la reali­

sation d'un accord sur des mesures efficaces tendant a .interdire egalement la raise 

au point, la rabrication et le stockage d'armes chirai'ques, et etant resolus a 

pourcuivre des negociations a cet effet, 

F̂ rnenent decides, dans 1'interet de 1'hunanite tout entiere, a exclure 

totalenent la possibility de voir des agents bacteriologiques (biologiques) ou des 

toxines §tre utilises en tant qu'arnes, 

Convaincus que la conscience de l'humanite reprouverait l'enploi de telles 

r.ethodes et qu'aucun effort ne doit dtre epargne pour anoindrir ce risque, 

Sent c-.-nvenus de ce qui suit : 

Article premier 

C-.c.que Ftat partie a la presente Convention s'engage a ne jamais, et en aucune 

circonstance, mettre au point, faoriquer, stocker, ni acquerir d'une maniere ou 

d'une autre ni conserver : v 

l) des agents microoiologiqu.es ou autres agents biologiques ainsi que des 

toxines, quels qu'en soient l'origine ou le mode de production, de types 

et c-n quantites qvti ne sont pas destines a des fins prophylactiques, de 

protection ou a d'autres fins pacifiques; 

2" '"so armes, de 1: equipment ou des vecteurs destines a 1'emploi de tels 

agents ou toxines a des fins hostiles ou dans des conflits armes. 

Article II 

C.acue Ftat partie a la presente Convention s«engage a detruire ou a convertir 

a des fins pacifiques, aussi rapidenent que possible et en tout cas pas plus tard 

que neuf nois apres 1'entree en vigueur de la Convention, tous les agents, toxines, 

armes, equipements et vecteurs dont il est question dans 1'article premier de la 

Convention qui se trouvent en sa possession ou sous sa juridiction ou son controle. 

Lors de 1'execution des dispositions du present article, il y aura lieu de prendre 

toutes les mesures de precaution necessaires pour proteger les populations et 

1'environnement. 

/. 
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Article III ' 

, Chaque Etat partie a la presente Convention s' engage a ne transferer a qui que 

ce soit̂  ni directenent ni indirectement, l-'un quelconque des agents, toxines, 

amies, equipements ou vecteurs dont il est question dans 1'article premier de la 

Convention et a ne pas aider, ehcourager ou inciter de quelque maniere que ce 

soit un Etat, un groupe d'Etats ou une organisation internationale a faoriquer 

ou a acquerir de toute autre facon l'un quelconque desdits agents, toxines, amies, 

equipements ou vecteurs. 

.. ' • Article IV 

Chaque Etat partie a la presente Convention s'engage a prendre, selon les 

procedures prevues par sa constitution, les mesures necessaires pour interdire 

et empecher la mise au point, la fabrication, le stoclcage, l'acquisition ou la 

conservation des agents, des toxines, des armes, de 11 equipement et des vecteurs 

dont il est question dans 1'article premier de la Convention, dans les Unites du 

territoire de cet Etat ou. sous sa juridiction ou son controle dans n'importe quel 

autre endroit. • 

Article V 

Les Etats parties a la Convention s'engagent a se consulter et a cooperer 

entre e'ux pour resoudre tous problenes qui pourraient eventuellement. surgir quant 

a 11 objectif de la presente Convention, ou quant a l'application de ses dispo­

sitions. Les consultations et la cooperation prevues dans le present arcicle 

pourront egalement etre entreprises au noyen de procedures Internationales 

appropriees dans le cadre de 1'Organisation des Nations Un:.c. c., confcrnement o. 

sa Gierke. . , 
\ N , . -

.Article VI 

Chaque Etat artie A la Convention qui constate qu'une autre partie agit 

en violation des obligations decoulant des dispositions de la presente Convention 

peut,.deposer une plainte aupres du Conseil de securite de l'Organisation des 

Nations Unies. Cette plainte doit fournir toutes les nreuves possibles de son 

bien-fonde et comporter la demande de son examen par-le Conseil de securite. 
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_ - Chaque Etat partie a la Convention s'engage a cooperer a toute enquete 

que peut entreprendre le Conseil de securite conformement aux dispositions de la 

Cnaite des nations Unies a la suite d'une plainte par lui reque. Le Conseil de 

securite fait connaitre aux Etats parties a la Convention les resultats de 

1'enquete. 

Article VII 

Chaque Etat partie a la Convention s'engage a fournir une assistance confor­

mement a la Charte des nations Unies, a toute Partie a la Convention qui en fait 

la demande, si le Conseil de securite decide que cette Partie a ete exposee a 

un danger par suite d'une violation de la presente Convention, ou a faciliter 

1'assistance fournie a ladite Partie. 

Article VIII 

Aucune disposition de la presente Convention ne sera interpretee corame 

restreignant ou amenuisant de quelque faqon que ce soit les engagements assumes 

par n'importe quel Etat en vertu du Protocole concernant la prohibition d'emploi 

a la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires et de moyens bacteric-

logiques, signe a Geneve le 17 juin 1925-

Article IX 

Chaque Etat partie a la presente Convention affirme l'objectif reconnu d'une 

interdiction efficace des armes chimiques et, a cet effet, s'engage a mener, dans 

un esDrit de bonne volonte, des negociations afin de parvenir, a une date rapprochee 

a un acccra sur des mesures efficaces en vue d'une interdiction de leur mise au 

point, de leur fabrication et de leur stockage et en vue de leur destruction, 

et sur des mesures appropriees concernant l'equipement et les vecteurs specia-

lement destines a la fabrication ou a l'emploi d'agents chimiques a des fins 

d'armament. 
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Article X 

1. Les Etats parties a la Convention s'engagent a faciliter un echange aussi 

large que possible d'equipement, de matieres et de renseignements scientifiques et 

techniques ayant un rapport avec l'emploi d'agents bacteriologiques (biologiques) 

et de toxines a des fins pacifiques et ont le droit de participer a cet echange. 

Les parties a la Convention qui sont en mesure de le faire coopereront egalement 

en apportant, individuellement ou en commun, avec d'autres Etats -ou des organisations 

internationales, leur concours a l'extension future et a 1'application des 

decouvertes scientifiques dans le domaine de la bacteriologie (biologie)', en vue 

de la prevention des maladies ou a d'autres fins pacifiques. 

2. La presente Convention sera appliquee de faqon a eviter toute entrave 

au developpement economique ou technique des Etats parties a la Convention ou a 

la cooperation internationale dans le domaine des activites bacteriologiques 

(biologiques) pacifiques, y compris 1'echange international d'agents bacteriologiques 

(biologiques) et de toxines, ainsi que de materiel servant a la mise au point, 

a l'emploi ou a la production d'agents bacteriologiques (biologiques) et de 

toxines a des fins pacifiques conformement aux dispositions de la presente 

Convention. 

Article XI 

Tout Etat partie peut proposer des amendements a la presente Convention. Ces 

amendements entreront en vigueur, a 1'egardde tout Etat partie qui les aura 

acceptes, des leur acceptation par la majorite des Etats parties a la Convention et, 

par la suite, a l'egard de chacun des autres Etats parties, a la date a laquelle 

cet Etat les aura acceptes. 

Article XII 

Cinq ans apres 1'entree en vigueur de la presente Convention, ou avant cette 

date si une majorite des parties a la Convention le demande en soumettant une 

proposition a cet effet aux gouvernements depositaires, une conference des Etats 

parties a la Convention aura lieu a Geneve (Suisse), afin d'examiner le fonction-

nement de la Convention, en vue de s'assurer que les objectifs enonces dans le 

preambule et les dispositions de la Convention, y compris celles relatives aux 

"  X  / . . .  
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negcciations sur les arr.es chimiques, sont en voie de realisation. A l'occasion 

de cet examen, il sera tenu corapte de toutes les nouvelles realisations 

scientiixques et techniques qui ont un rapport avec la presente Convention. 

Article XIII 

1. La presente Convention est conclue pour une duree illimitee. 

2. Cheque ntat partie a la presente Convention a, dans l'exercice de sa 

souverainete nationale, le droit de se retirer de la Convention s'il estime que 

• es evenements extraordinaires, touchant l'objet de la presente Convention, ont 

ir.is en peril les intereus superieurs du pays. II notifiera ce retrait a tous 

les autres btats parties a la presente Convention et au Conseil de securite de 

I'Organisation des nations Unies avec un preavis de trois mois. II indiquera 

dans cette notification les_evenements extraordinaires qu'il considere comme ayant 

mis en peril ses interets superieurs. 

Article XIV 

1. La presente Convention est ouverte a la signature de tous les Etats. 

Tout Etat qui n'aura pas signe la presente Convention avant son entree en vigueur 

ccnfcrm.e.r.ent au paragraphe 3 du present article pourra y adherer a tout moment. 

2. La presente Convention sera soumise a la ratification des Etats 

signataires. Les instruments de ratification et les instruments d'adhesion seront 

deposes aupres des Gouvernernents des Etats-Unis d'Amerique, du Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d'Irlande du Word et de 1'Union des Republiques socialistes 

sovietiques qui sont par les presentes designes comme etant les gouvernernents 

depositaires. 

3. La presente Convention entrera en vigueur lorsque vingt-deux gouver­

nernents, y compris les gouvernernents qui sont designes comme etant les gouvernernents 

decositaires de la presente Convention, auront depose leurs instruments de 

ratification. 

L. Pour les Etats dont les instruments de ratification ou d'adhesion seront 

deposes apres 1'entree en vigueur de la presente Convention, celle-ci entrera en 

vigueur a la date du depot de leurs instruments de ratification ou d'adhesion. 
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5. Les gouvernements depositaires informeront sans delai tous les Etats 

qui auront signe la presente Convention ou y auront adhere de la date de chaque 

signature, de la date du depBt de chaque instrument de ratification ou d' adhesion, 

de la date d'entree en vigueur de la presente Convention, ainsi que de la 
reception de toute autre communication. 

,6. La presente Convention sera enregistree par les gouvernements deposi-

taires conformement a 1'Article 102 de la Charte des Nations Unies. 

Article XV 
1 

La presente Convention, dont les textes anglais,' chinois, espagnol, franqais 

et russe font egalement foi, sera deposee dans les archives des gouvernements 

depositaires. Des copies dument cert.if.iees de la presente Convention seront 

adressees par les gouvernements depositaires aux gouvernements des Etats qui 

auront signe la Convention ou qui y auront adhere. 

En foi de quoi les soussignes, dument habilites a cet effet, ont signe 

la presente Convention. 

Fait en exemplaires, a 

le 
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PROJET DE RESOLUTION II 

Question des armes chimiques et bacteriologiques (biologiques) 

A 

h'Asserablee generale, 

Rappelant ses re'solutions 2b$k A (XXIII) du 20 decembre 1968, 2603 B (XXIV). 

du 16 decembre 1969 et, en particulier, sa resolution 2662 (XXV) du 7 decembre 1970, 

ou elle a souligne que les perspectives de la paix et de la securite internationales 

ainsi que la possibilite d'atteindre I'objectif du desarmement general et complet 

sous un controle international efficace seraient grandement accrues s'iletait mis 

fin a la raise au point, a la fabrication et au stockage d'agents chimiques et 

bacteriologiques (biologiques) destines a des fins de guerre et si ces agents 

etaient eliraines de tous les arsenaux militaires, et ou elle s'est felicitee de 

la conception generale sur la maniere de rechercher une solution efficace au 

problerae des raoyens de guerre chimiques et bacteriologiques (biologiques) selon 
laquelle : 

a) II est important et urgent d'aboutir a une entente au sujet du 

problerae des raoyens de guerre chimiques et bacteriologiques (biologiques), 

b) II convient de continuer a s'occuper en meme temps aussi bien des 

arraes chimiques que des armes bacteriologiques (biologiques) en adoptant des mesures 

visant a interdire leur mise au point, leur fabrication et leur stockage et a 

assurer leur elimination effective des arsenaux de tous les Etats, 

c) La question de la verification revet de 1*importance dans le domaine 

des armes chimiques et bacteriologiques (biologiques) et la verification devrait 

etre fondee sur une ccmbinaison de mesures adequates, de caractere national et 

international, propres a se completer mutuellement et a creer ainsi un systeme 

acceptable qui assurerait 1*observation effective de l1interdiction, 

Convaincue qu'il importe et qu'il est urgent d'eliminer des arsenaux des Etats, 

grace a des mesures efficaces, des armes de destruction massive aussi dangereuses 

aue celles qui font appel aux agents chimiques ou bacteriologiques (biologiques), 



A/857^ 
Franqais 
Page 21 

Ayant examine le rapport de la Conference du Comite du desarmement-^et, en 

particulier, les travaux du Comite relatifs a 1'elaboration d'un projet de 

convention sur 1' interdiction de la mise au point, de la fabrication et du 

stoekage des armes bacteriologiques (biologiques) ou a toxines et sur leur 

destruction, ainsi que ses efforts en vue de parvenir, a une date rapprochee a un 

accord sur 1'elimination des armes chimiques egalement, 

Convaincue que la Convention sur 1'interdiction de la mise au point, de la 

fabrication et du stoekage des armes bacteriologiques (biologiques) ou a toxines 

et sur leur destruction peut constituer un premier pas important vers la 

realisation, a une date rapprochee, d'un accord sur une interdiction efficace 

de la mise au point, de la fabrication et.du stoekage des armes chimiques et sur 
1'elimination de ces armes des arsenaux militaires de tous les Etats, et resolue 

a poursuivre les negociations a cette fin, 

Rappelant que 1'Assemblee generate a condamne a niaintes reprises tous les v 

actes contraires aux principes et aux objectifs du Protocole concernant la 

prohibition d'emploi a la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires, et 
5/ de moyens bacteriologiques, signe a Geneve, le 17 juin 1925 , 

Notant que la Convention dispose que les parties reaffirment leur fidelite 
aux principes et aux objectifs du Protocole de Geneve et invitent tous les Etats 

a s'y conformer strictement, 

Note avec satisfaction que la Convention sur 1'interdiction de la 

mise au point, de la fabrication et du stoekage des armes bacteriologiques . 

(biologiques) ou a toxines et sur leur destruction contient une affirmation de 

I'objectif reconnu d'une interdiction efficace des armes chimiques et, a cet effet 

un engagement a mener, dans un esprit de bonne volonte, des negociations afin 

de parvenir, a une date rapprochee, a un accord sur des mesures efficaces en vue 

de 1'interdiction de leur mise au point, de leur fabrication et de leur stoekage 

et en vue de leur destruction, et sur des mesures appropriees concernant 

\J A/81+57. 
5/ Societe des Nations, Recueil des traites, vol. XCIV (1929); No 2138. 
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l 'equipement et  les  vecteurs specialement dest ines a  la  fabricat ion ou a  l 'emploi  
d 'agents  chimiques a  des f ins d 'armement;  

2 .  Dernande a  la  Conference du Comite du desarmement de poursuivre,  a  t i t re  

de mesures hautement pr iori taires,  des negociat icns tendant  a-aboutir  a  une date 

rapprcchee a  un accord sur  des mesures eff icaces en vue d 'une interdict ion de la  

mise au point ,  de la  fabricat ion et  du stockage des armes chimiques et  en vue 
de leur  el imination des arsenaux de tous les  Etats;  

3 .  Demande egalement a  la  Conference du Comite du desarmement de tenir  
ccmpte,  dans ses travaux futurs  :  

a)  Des elements contenus dans le  Memorandum commun sur  1 ' interdict ion 

de la  mise au point ,  de la  fabricat ion et  du stockage des armes chimiques et  sur  

leur  destruct ion,  qui  a  ete  presente a  la  Conference du Comite du desarmement 

le  28 septerabre 1971 par  1 'Argentine,  la  Birmanie,  le  Bresi l ,  l 'Egypte,  l 'Ethiopie 

I ' Inde,  le  Marcc,  le  Mexique,  le  Nigeria,  le  Pakistan,  la  Suede et  la  

Yougoslavie^;  

b)  Des autres proposit ions,  suggest ions,  documents de t ravail  et  avis  

d 'experts  qui  ont  e te  presentes a  la  Conference du Comite du desarmement e t  a  la  

Premiere Commission;  

k .  Prie instamment les  gouvernements de prendre toutes les  mesures propres 

a  contr ibuer a  une issue favorable des negociat ions de la  Conference du Comite 

du desarmement e t  qui  seraient  de nature a  faci l i ter  un accord prochain sur  des 

mesures eff icaces en vue de 1 ' interdict ion de la  mise au point ,  de la  fabricat ion 

et  du stockage des armes chimiques e t  en vue de 1 'el imination de ces armes 

des arsenaux de tous les  Etats;  
5 .  Reaffirme sa resolut ion 2l62 B (XXI) du 5 decembre 1966 et  invite  a  

nouveau tous les  Etats  a  se conformer s tr ictement aux principes et  aux object ifs  

du Protccole ccncernant  la  prohibit ion d 'emploi  a  la  guerre de gaz asphyxiants ,  

toxiques ou s imilaires,  e t  de moyens bacteriologiques;  
6 .  Invite  tous les  Etats  qui  ne l 'ont  pas encore fai t  a  adherer  au 

Protccole ou a  le  rat if ier ;  

6/  A /8U57, annexe C, document CCD/352.  
/ 
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££i£ la Conference du Comite du desarmement de presenter a l'Assemblee 

generale, lors de sa vingt-septieme session, un rapport sur les progres realises; 

8. Prie le Secretaire general de transmettre a la Conference du Comite du 

desarmement tous les documents et comptes rendus de la Premiere Commission qui 

ont trait a des questions liees au probleme des moyens de guerre chimiques et 

bacteriologiques (biologiques), 

B 

L'Assemblee generale. 

No tan t que la Convention sur 1T interdiction de la mise au point, de la 

fabrication et du stockage des armes bacteriologiques (biologiques) ou a toxines 

comporte lrengagement de meter, dans un esprit de bonne volonte, des negociations 

afin de parvenir, a une date rapprochee, a un accord sur des mesures efficaces 

en vue d'une interdiction de la mise au point, de la fabrication et du stockage 

des armes chimiques et en vue de leur destruction., 

Convaincue qu'il est extremement souhaitable que certaines mesures de nature 

preliminaire soient adoptees immediatement, 

lemande instamrnent a tous les Etats de s'engager, en attendant la conclusion 

d'un accord sur 1'interdiction totale de la mise au point, de la fabrication et 

du stockage des armes chimiques et sur leur destruction, a renoncer a poursuivre 

la mise au point, la fabrication ou le stockage des agents chimiques utilises a 

des fins d'armement qui, du fait de leur haute toxicite, sont extremement meurtriers. 

et ne sont pas utilisables a des fins pacifiques. 




